
    
 

 

 

    Expertise des Bois d’œuvres.           Assistance à Maître d’Ouvrage 

 
Entomologie et Mycologie Immobilières 

 

 

Etablissement Rhône-Alpes : ZAC Jonchain NordBâtiment C - 1er étage 38150 Salaise sur Sanne 

Etablissement Bourgogne-Franche Comté : Chavy – 71700 Ozenay 

Tél : 06.83.57.47.57 – 09.88.28.72.38 – pascal.martinet@nordnet.fr 

 

 

 
 

  

Réf. Devis PMA/CNAM.23-08-30 

Experts Pascal MARTINET Certifié Niveau 3B (prescriptions 

particulières). 

Justine MARTINET Certifié Niveau 3A 

(prescriptions). 

Date 15 septembre 2023 

Site Château de Beauvoir 

33 avenue de Mousseau 

91000 EVRY 

Mandant CNAM 

Château de Beauvoir 

33 avenue de Mousseau 

91000 EVRY 

 

  RAPPORT D’EXPERTISE 
 

Mandant : CNAM 

Château de Beauvoir 

33 avenue de Mousseau 

91000 EVRY 

 
Site : CNAM 

Château de Beauvoir 

33 avenue de Mousseau 

91000 EVRY 
 

 



   
Entomologie et Mycologie Immobilières 

  Expertise des Bois d’œuvres 

Assistance à Maître d’Ouvrage  
_________________________________ 

 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Table des matières 

1     TABLE DES MATIÈRES ............................................................................................................... 2 

2 CADRE DE LA MISSION .............................................................................................................. 3 

3 MISSION ......................................................................................................................................... 3 

4 DÉSIGNATION DE L’EXPERT .................................................................................................... 3 

5 RCP .................................................................................................................................................. 3 

6 MOYENS D’INVESTIGATIONS ................................................................................................... 3 

7    CONCLUSIONS ............................................................................................................................... 4 

8     IDENTIFICATIONS .................................................................................................................... 30 

9 TRAITEMENTS .......................................................................................................................... 41 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
Entomologie et Mycologie Immobilières 

  Expertise des Bois d’œuvres 

Assistance à Maître d’Ouvrage  
_________________________________ 

 

3 

 

 

 

2 CADRE DE LA MISSION 
Expertise parasitaire selon devis référencé PMA/CNAM.23-08-30. 

 

3 MISSION           
Désignation de l’immeuble 
- Adresse de l’expertise : Château de Beauvoir - 33 avenue de Mousseau- 91000 EVRY 

- Étage : Ensemble 

- Nature de l’immeuble : Château érigé en 1782 avec restructuration dans les années 60/70. 

 

Information sur la visite 
- Personne sur place : Monsieur BARRE 

- Date du contrôle : 6 novembre 2023 

 

 

4 DÉSIGNATION DE L’EXPERT 
- Noms : Pascal MARTINET – Justine MARTINET 

    
 

 

5 RCP 
 

 

N° de contrat : 113 520 312 

Validité pour l’année : 2023 

 

 

6 MOYENS D’INVESTIGATIONS 
- Inspection Visuelle. 

- Sondage. 

- Prélèvements et diagnoses au laboratoire. 

- Lampe. 

- Humidimètre. 

- Vidéoscope. 

- INADEC. 

- Thermo-hygromètre. 

- Caméra thermique. 

 

 

 

  



   
Entomologie et Mycologie Immobilières 

  Expertise des Bois d’œuvres 

Assistance à Maître d’Ouvrage  
_________________________________ 

 

4 

 

 

 

CONCLUSIONS 
 

Lecture du rapport. 
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Constat.  
 

R-1 
 

Zone 1 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 Photo 4 

  

Photo 5 
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Indices d’infestation par Pselactus spadix sur la 

structure bois du doublage et sur le parquet également 

dégradé par le champignon de pourriture fibreuse 

Donkioporia expensa . 

 

Relevés d’ambiance : 

 

Humidité relative :78% 

Température ambiante :16.3°C 

Point de rosé : 15.3°C 

Température de surface : 15.3°C 

 

Le parquet est saturé d’humidité. 

 

Mesure Curative 

Dépose des doublages en fibrociment pour 

suppression des tasseaux en bois dégradés par 

Pselactus spadix. Piquage de l’ensemble des enduits 

du fait de leurs soufflage par l’humidité. 

La source hydrique réside dans la pression 

hydrostatique générée par l’humidité s’infiltrant 

depuis le niveau du sol fini, soit environ 2 mètres. 

La mise en œuvre d’un cuvelage est indispensable 

au rétablissement de l’hygiène du bâtiment. 

Dépose intégrale du parquet. Décaissement de la 

terre battue. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 
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Zone 2 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 Photo 4 

  

Photo 5 

 

Indices d’infestation par Donkioporia expansa sur le 

plafond au droit de la fenêtre (photo 1). Indice 

d’infestation par Coniophora puteana et Stachybotrys 

sp. au droit de la porte menant au RDC. Indices 

d’infestation par le champignon de moisissure 

Aureobasidium pullulans sur les murs. 

 

Mesure Curative 

Décroutage du linteau de fenêtre pour 

remplacement. Décroutage du plafond. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 
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Chaufferie désaffectée zone 3 

 

Photo 1 

 

 

Indices d’infestation par les champignons Donkioporia 

expansa, Trechispora farinacea et Pseudotomentella 

tristis sur le plancher et le mur côté façade. 

 

Mesure Curative 

Dépose des solives du plancher sur 1 mètre depuis 

le mur extérieur. 

Traitement de surface des maçonneries. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 
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Zone 4 

 

Photo 1 

 

 

Présence d’efflorescence de calcite sur le mur extérieur. 

Ce phénomène démontre l’existence de percolation 

d’eau au travers des maçonneries. 

 

Mesure Curative 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 

 

 

 

Murs nécessitant un cuvelage 
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RDC 

 

0106A 

 

Photo 1 

 

 

Indices d’infestation par Coniophora puteana sur le mur 

séparant la pièce 0106A et l’escalier menant aux caves.  

 

Mesure Curative 

Curage murs et plafond. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 
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Accès caves et 0105A, 0104A, 0103A 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 Photo 4 

  

 

Indices d’infestation par Coniophora puteana et 

Coprinus domesticus au niveau de l’accès aux caves et 

des pièces 0105A et 0104A. La pièce 0103A est 

également contaminée. 

Dissolution des plâtres due aux ruissellements. 

Mesure Curative 

Curage murs et plafond. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 
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                                                                            Couloir et 0109A 

 

Photo 1 Photo 2 

  

 

Mesure densigraphique réalisée sur le limon de l’escalier, encastrement maçonnerie. 

 

La mesure densigraphique ne révèle pas de désordre structurel. 

Indices d’infestation par Donkioporia expansa et 

Pselactus spadix sur le plancher haut du couloir. Indice 

d’infestation par Coniophora puteana sur l’escalier au 

niveau du R+1. 

Mesure Curative 

Curage murs et plafond. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 
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                                                                                      0107A 

 

Photo 1 

 

 

Indices d’infestation par Coprinus domesticus sur le 

plafond. 

 

Mesure Curative 

Curage plafond et des murs jusqu’au niveau de la 

faïence. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 
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0108A, 0112A, 0101A, 0102A, 0111A 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 Photo 4 

  

 

Indices d’infestation par Aureobasidium pullulans sur 

les murs et plafonds. 

 

Relevés d’ambiance : 

 

Humidité relative : 73% 

Température ambiante : 14.6°C 

Point de rosé : 9.9°C 

Température de surface : 15.0°C 

 

Mesure Curative 

Curage murs et plafond. 
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0127A 

 

Photo 1 Photo 2 

  

 

Dégradations profondes des cimaises par les insectes 

Xestobium rufovillosum (grosse vrillette) et Pselactus 

spadix. 

 

Mesure Curative 

Dépose des cimaises sur le mur de façade et création 

d’une barrière capillaire sur l’extérieur du bâtiment. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1522 ou 

CTBA+. 
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0126A 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 Photo 4 

  

Cliché endoscopique 

 

 

Indice d’infestation par Donkioporia expensa sur la face 

interne des cimaises.  

Indices d’infestation par Xestobium rufovillosum 

(grosse vrillette) sur le parquet et les cimaises. 

 

Mesure Curative 

Curage des murs, plafonds et linteaux. Mise en 

œuvre d’un traitement curatif selon les prescriptions 

des référentiels techniques 1522 ou CTBA+. 
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0123A, 0124A, 0122A, 0125A 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 

 

 

 

Mesure densigraphique sur linteau fenêtre (en rouge sur le plan). 

 

 
La mesure révèle une réelle perte de résistance sur le linteau.  

Indice d’infestation par Xestobium rufovillosum (grosse 

vrillette) et Coprinus domesticus. 

 

Mesure Curative 

Curage du plafond, réfection des linteaux de fenêtre. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1522 ou 

CTBA+. 
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0121A 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 Cliché endoscopique 

  

 

Indice d’infestation par Trechispora farinacea et 

Xestobium rufovillosum, l’humidité contenue dans les 

murs souffle les enduits. 

Le radiateur en place est une des causes des désordres 

liés à l’humidité puisque ce dernier semble avoir gelé et 

éclaté. 

Développement mycélien en sous face de plancher. 

Mesure Curative 

Dépose/curage murs, plafond et sol. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 
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0120A, 0119A, 0116A, 0117A, 0116A 

 

Photo 1 Photo 2 

 

 

 

 

Photo 3 Photo 4 

 

 

 

Photo 5 
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Les enduits et planchers sont fortement dégradés par 

l’humidité. 

Mesure Curative 

Curage mur extérieur sur toutes les pièces. Curage 

plancher et plafond pièce 0121A. 
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0115A, 0113A, 0114A 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 Photo 4 

  

Photo 5 

 

 

Sondage des planchers non effectués du fait de la 

présence de dalles amiantées. Indice Coprinus 

domesticus et Aureobasidium pullulans sur les murs et 

le plafond de la pièce 0115A.  

 

Mesure Curative 

Curage du plafond 0115A. Mise en œuvre d’un 

traitement curatif selon les prescriptions des 

référentiels techniques 1532 ou CTBA+. 
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R+1 

 

Aile Est 

 

Photo 1 Photo 2 

 

 
 

Photo 3 Photo 4 

  

Photo 5 

 

 

Indice d’infestation par Xestobium rufovillosum (grosse 

vrillette), Trechispora farinacea et Donkioporia 

expensa sur l’ensemble des sols et plafonds de l’aile Est. 

Risque de rupture des planchers hauts et bas imminent. 

Mesure Curative 

Curage intégrale de l’aile. Mise en œuvre d’un 

traitement curatif selon les prescriptions des 

référentiels techniques 1532 ou CTBA+. 
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Aile ouest 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 Photo 4 

  

Photo 5 

 

 

Indice d’infestation par Xestobium rufovillosum, 

Trechispora farinacea, Fibroporia vaillantii 

(anciennement Antrodia vaillantii) et Donkioporia 

expensa sur l’ensemble des planchers haut et bas de 

l’aile Ouest. Indice d’infestation par Coniophora 

puteana sur les plinthes et l’escalier Ouest. 

Mesure Curative 

Curage intégrale de l’aile. 

Mise en œuvre d’un traitement curatif selon les 

prescriptions des référentiels techniques 1532 ou 

CTBA+. 
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Risque de rupture des plafonds et planchers imminent. 

 

Corps central 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 

 

 

Les planchers bas, recouverts de dalles amiantées, ne 

sont pas inspectables du fait de la présence d’amiante. 

Indice d’infestation par le champignon de pourriture 

fibreuse Donkioporia expensa le mur de la pièce 1034A. 

Mesure Curative 

Curage des plafonds. Curage et traitement selon les 

prescriptions de référentiels technique 1532 ou 

CTBA+ des murs et plafond de la pièce 1034A. 
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Combles/charpente 

 

Comble Sud 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 

 

 
Mesure densigraphique D1 sur la panne sablière Sud. 

 
La mesure densigraphique réalisée dans la panne sablière ne révèle pas de perte de résistance de la pièce de 

charpente. 
 

 

D2 

D4 
D3 

D1 
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Mesure densigraphique D2 sur la panne sablière Sud. 

 

 
La mesure densigraphique réalisée dans la panne sablière ne révèle pas de perte de résistance de la pièce de 

charpente. 

Mesure densigraphique D3 sur la panne sablière Nord. 

 
La mesure densigraphique réalisée dans la panne sablière ne révèle pas de perte de résistance de la pièce de 

charpente. 

Mesure densigraphique D4 sur la panne sablière Nord. 

 
La mesure densigraphique réalisée dans la panne sablière ne révèle pas de perte de résistance de la pièce de 

charpente. 

Indice d’infestation par Donkioporia expensa sur la 

panne sablière dans la chambre 5 (mesure D4, photo 2). 

L’attaque est superficielle. Indice Donkioporia expensa 

sur la panne sablière dans la chambre 4, (mesure D3, 

photo 3).  Seul l’aubier est dégradé. 

Mesure Curative 

Curage des rampants et plafonds pour mise à nue de 

la charpente. Mise en œuvre d’un traitement 

préventif sur la charpente selon les prescriptions des 

référentiels techniques 1522 ou CTBA+. 
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Comble Nord 

 

Photo 1 Photo 2 

  

Photo 3 Photo 4 

  

Photo 5 

 

 
 

D1 D5 

D4 

D3 D2 
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Mesure densigraphique D1 sur arbalétrier de croupe pièce 13. 

 

 
La mesure densigraphique réalisée dans la panne sablière ne révèle pas de perte de résistance de la pièce de 

charpente. 

Mesure densigraphique D2 sur la panne faîtière dans pièce 10. 

 
La mesure densigraphique réalisée dans la panne sablière ne révèle pas de perte de résistance de la pièce de 

charpente. 

Mesure densigraphique D3 sur la panne faîtière dans pièce 9. 

 
La mesure densigraphique réalisée dans la panne sablière ne révèle pas de perte de résistance de la pièce de 

charpente. 

Mesure densigraphique D4 sur la panne faîtière dans pièce 8. 

 
La mesure densigraphique réalisée dans la panne sablière ne révèle pas de perte de résistance de la pièce de 

charpente. 

Mesure densigraphique D5 sur arbalétrier de croupe pièce 7. 

 
La mesure densigraphique réalisée dans la panne sablière ne révèle pas de perte de résistance de la pièce de 

charpente. 
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Les pièces de charpente ont subit des entrées d’eau 

répétées sans toutefois que ces dernières altèrent la 

résistance mécanique des bois. En effet la charpente est 

en chêne ce qui lui confère une durabilité naturelle 

importante. 

 

Mesure Curative 

Curage des rampants et plafonds pour mise à nue de 

la charpente. Mise en œuvre d’un traitement 

préventif sur la charpente selon les prescriptions des 

référentiels techniques 1522 ou CTBA+. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous attirons l’attention du donneur d’ordre sur le fait que le bâtiment se trouve en situation de péril 

imminent. 

 

En effet les ailes Est et Ouest présentent des désordres importants impactant la structure de l’immeuble. Les 

planchers hauts et bas des deux ailes présentent des risques de rupture imminent. La circulation dans le 

château doit se faire avec précaution et seulement par des personnes habilitées. 
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8. IDENTIFICATIONS 
 

 

Le taux minimal d’humidité du substrat nécessaire à la croissance d’un champignon lignivore 

est de 22 % (m/m), l’optimal se situant dans la zone des 35 à 75 % (m/m). Selon la courbe 

d’équilibre hygroscopique jointe, ce taux ne peut être durablement maintenu que par le biais 

d’un apport constant en eau liquide. Pour mémoire, l’équilibre hygroscopique du bois dans les 

conditions régnant dans un appartement standard est situé dans la zone des 10 % (m/m) ce qui 

écarte tout risque d’attaque fongique. 

 

 
 

Courbe d’équilibre hygroscopique du bois. 

 

De surcroît les champignons, plutôt mésophiles, croissent généralement dans une plage de 

température comprise entre 10 °C et 30 °C sauf exceptions. 
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Champignons 

              

Coniophora puteana (Coniophore des caves).  
 

Taxonomiquement proche de Serpula lacrimans (mérule des maisons), Coniophora puteana 

n’a pas la faculté de pouvoir se propager hors de zones humides comme le fait la mérule. 

Néanmoins les dégradations générées sur le bois sont toutes aussi importantes. 

Le mycélium de C. puteana forme un voile fin et clairsemé à la surface du support, blanc à 

l’état jeune à la marge de croissance, devenant en son centre jaunâtre, puis brun ocracé parfois 

nuancé d’olivâtre ou grisâtre. Les voiles sont rapidement parcourus de cordons droits ou 

sinueux de diamètre de 0,2 à 2 mm. 

Les fructifications sont plus fréquentes dans le bâtiment qu’à l’extérieur, du fait de la stabilité 

des conditions d’humidité élevée nécessaires à leur développement (de 50 à 60 %). 

S’agissant d’une pourriture cubique, les dégradations dans le bois sont visibles sous la forme 

d’un clivage régulier du bois dans les trois dimensions. 

 

 
 

Boucles verticillées de C. puteana (x1000). 
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 Trechispora farinacea. 
 

Selon Hjortstam (The Corticiaceae of North Europe – Fungi flora Oslo 1 984) « Trechispora 

farinacea se développe en surface des bois d’œuvre très humides de feuillus et de résineux. Il 

cause une pourriture fibreuse peu profonde ». 

 

 
 

Mycélium T. farinacea x 1200 
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Aureobasidium pullulans. 
  

Aureobasidium pullulans est un champignon de la classe des ascomycètes. Il ne s’agit pas 

littéralement d’un champignon de moisissure mais il leur est très souvent assimilé.  

Très cosmopolite, cette espèce colonise de nombreux substrats organiques tels que (papiers 

peints, bois, matières amylacées, paille, coton, peintures acryliques …) dans une plage de 

température comprise entre 10 et 30° C. 

Son développement sur bois résineux se produit entre 25 et 25 % d’humidité massique et 

occasionne à terme le phénomène dit « de bleu » qui affecte les bois résineux et quelques 

feuillus tels que le Peuplier ou le Hêtre. Toutefois la colonisation du bois ne génère pas de perte 

significative de résistance mécanique des pièces en flexion statique. 

Cette espèce n’est pas signalée comme présentant des risques majeurs pour la santé humaine. 

Toutefois sa présence est fréquemment associée à d’autres contaminants fongiques plus 

problématiques en termes de santé. 

 

 
 

Cellules conidiogènes et hyphes (x1000). 
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Donkioporia expansa (Polypore des caves).  
 

Donkioporia expansa est caractérisé par des exigences hydriques extrêmement élevées toujours 

supérieures à 35 % (m/m) et généralement comprises entre cette valeur et 45 % (m/m). La 

croissance est possible jusqu’à 60 % (m/m). La température optimale de développement de 

Donkioporia expansa se situe entre 25°C et 27°C, il peut ainsi se développer là où Serpula 

lacrimans et les Coniophora ne se développent pas. 

 

Une température plus basse génère une croissance très lente du réseau mycélien (Cartwright 

K.S.G. & Findlay W.P.K.1946 « Decay of timber and his preservation » Hits Majesty’s 

Stationery Office, London, 293 p.). 

 

Donkioporia expansa est en règle générale signalé sur des bois feuillus et beaucoup plus 

rarement sur résineux selon Ritter (Ritter G. 1 983. Neufund von Donkioporia expansa) qui 

précise que la vitesse de propagation est plus faible dans ces cas que lors d’attaques de feuillus. 

 

Donkioporia expansa ne présente pas le caractère invasif de la mérule et reste cantonné aux 

surfaces humidifiées. L’altération des caractéristiques mécaniques des bois atteints est toutefois 

équivalente. 

 

Les conséquences de la présence de Donkioporia expansa se traduisent par une importante perte 

de résistance mécanique des bois. Toutefois ces champignons ne possèdent pas de syrrote ou 

rizomorphes qui sont des organes tubulaires destinés à véhiculer de l’eau loin de la source 

initiale. Ainsi la contamination reste strictement limitée à la zone ayant reçu une quantité 

suffisante d’eau liquide. 
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Spores de D. expansa (x1000). 

Coprinus domesticus (Coprin domestique).  
 

Selon Hjortstam (The Corticiaceae of North Europe – Fungi flora Oslo 1 984) « Le genre 

Coprinus est caractéristique des bois d’œuvre et plafonnages très humides. Son mycélium jaune 

ou orangé est généralement visible à la surface du substrat. Il cause une pourriture fibreuse peu 

profonde ». 

 

Antrodia vaillantii  
 

Selon D. Dirol (cours de mycologie De l’École supérieure du Bois - 09/1989), A. vaillantii 

« attaque tous les bois résineux ; on le rencontre sur les bois au contact du sol, dans les 

bateaux, les mines, les hangars et les charpentes accidentellement humidifiées. Ce champignon 

exige, pour se développer, une température et une humidité très élevées (il était autrefois très 

fréquent dans les mines) ». 

 

Selon G.L. Hennebert (Les Mérules de maisons – ed. ARTEL – 1996, « A. vaillantii exige une 

teneur en eau élevée pour se développer. La teneur en eau du bois qui lui est optimale est de 

40 à 50%. De plus sa température optimale étant de 26 à 27°C, il peut se développer là où 

Serpula lacrimans et les Coniophora ne se développent pas ». 
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Sporophore Antrodia vaillantii. 

Stachybotrys sp. 
 

Les Stachybotrys sont des moisissures très répandues et fréquentes, isolées de substrats variés 

dont : papier, carton, textile, paille, bois en décomposition…  

 

Pseudotomentella tristis 
 

Pseudotomentella tristis est un champignon de pourriture cubique à caractère forestier. 
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Insectes 

 

Xestobium rufovillosum (Grosse vrillette).  

 
Xestobium rufovillosum (grosse vrillette) est un insecte à larve xylophage assez commun dans 

les immeubles anciens et plus particulièrement ceux construits avec des pans de bois en chêne. 

 

 
 

Avec un cycle larvaire de 1 à 10 ans, la larve de Xestobium rufovillosum (grosse vrillette) se 

développe à la seule condition que le bois sur lequel la femelle vient pondre ses œufs soit 

dégradé par un champignon lignivore. 
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En effet la jeune larve de Xestobium rufovillosum (grosse vrillette) n’a pas la possibilité de 

digérer directement la cellulose. L’attaque fongique a pour effet de cliver les molécules de 

cellulose, dissocier les fibres et d’amollir le bois, qui sera ainsi plus facilement ingéré. 

Les attaques de Xestobium rufovillosum (grosse vrillette) sont révélatrices d’une 

contamination fongique, c’est ce champignon qui peut engendrer des désordres structurels. 

 

 Anobium punctatum (petite vrillette). 
 

Anobium punctatum (petite vrillette) est un insecte à larve xylophage très commun dans les 

immeubles et meubles. Son cycle larvaire est de 1 an jusqu’à 4 ans et, est très influencé par le 

pouvoir nutritif du support.  
 

 
 

 

Imagos d’Anobium punctatum. 

 

Cet insecte de la famille des Anobiidae est très polyphage, les larves d’Anobium punctatum 

affectionnent les environnements relativement frais et humides. Xylophages, ces larves sont 

également redoutées des bibliothécaires car elles se retrouvent fréquemment dégradant les 

livres anciens. 
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Pselactus spadix (charançon des bois). 
 

Ce Curculïonidae (charançon) est xylophage tant durant les stades larvaires qu’au stade 

imaginal. Les larves se rencontrent exclusivement dans du bois colonisé au préalable par des 

champignons. Dans notre cas l’attaque est ancienne et le champignon ne peut être identifié 

compte tenu de la dégradation des bois, il apparait toutefois qu’il s’agit de pourriture fibreuse. 

La durée du cycle évolutif de cet insecte est d’un an. 

 

 
 

Vermoulures X 45 recueillies sur site. 

 

                    
 

Imago sur papier millimétré et en plan rapproché recueillies sur site X 65. 
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Capsule céphalique larvaire recueillies sur site X 120.                  Mandibule larvaire recueillies sur site X 250.  

 
 

 

9 TRAITEMENTS 
 

Traitement des Champignons à Syrrotes. 
 

Travaux à la charge du client. 

Les travaux d’assainissement (suppression des causes d’humidité et travaux de ventilation à 

faire réaliser préalablement au traitement et après ceci). Ces travaux pour faire l’objet d’un 

chiffrage séparé. 

Le remplacement ou le renforcement éventuel, validé par un homme de l’art, des éléments de 

la structure bois trop détériorés. 

Dans notre cas, les surfaces à traiter sont amiantées et/ou plombées. Il conviendra de procéder 

au désamiantage et déplombage avant l’intervention de l’entreprise de traitement. 

 

Travaux préparatoires. 

Le traitement doit être précédé de la suppression des causes d’humidité. Les travaux nécessaires 

peuvent être réalisés par une autre entreprise sous la responsabilité vivement recommandée 

d’un maître d’œuvre. 

 

Produits employés. 

Des produits de traitement employé par l’entreprise devront lui être fournis avec leur étiquette 

informative et leurs fiches de données de sécurité, ainsi que leurs fiches techniques. De la même 

façon, l’entreprise les utilisera sur le chantier dans des conditionnements étiquetés 

conformément à la réglementation en vigueur. 

En ce qui concerne les produits de traitement des ouvrages en bois, ils devront bénéficier d’une 

AMM ainsi que d’une certification de produits CTB.P + ou équivalent. L’entreprise devra 

fournir à son client les fiches techniques des produits justifiant de leur adéquation avec 

l’efficacité recherchée en fonction du type d’infestation et de la classe d’emploi de l’ouvrage. 

 

Traitement des sols. 

Pour les sols, les opérations minimales nécessaires pour aiguiser un traitement curatif efficace 

en les suivantes : 

Dépose des revêtements masquant les surfaces au sol tel que le linoléum et les moquettes. 
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Grattage brossage des surfaces atteintes. 

Curage des sols meuble. 

Brûlage à la flamme des fructifications et filaments. 

Application de surface par épandage, badigeon ou pulvérisations sur le sol. 

Le traitement sera réalisé avec un produit fongicide pour sol. 

 

Traitement des murs de maçonnerie. 

Pour les murs et maçonnerie, les opérations minimales nécessaires pour réaliser un traitement 

curatif efficace sont les suivantes : 

Dépose des revêtements masquant les maçonneries et les bois à protéger telles que les lambris, 

les tissus… 

Piquetage des enduits ciments, chaud ou plâtre recouvrant les murs et les maçonneries. 

Grattage brossage des surfaces atteintes. 

Élimination des petits éléments de bois, de calage ou de fixation, encastrés dans les murs 

(potentiellement départ d’infestation ou d’incendie lors du brûlage). 

Mise à l’air libre et nettoyage des cavités souvent existantes dans les vieilles maçonneries dans 

lesquelles peut se trouver du mycélium de champignons. 

Brûlage à la flamme des fructifications et filaments. 

Évacuation de tous les déchets liés au traitement conformément à la réglementation en vigueur. 

Traitement par injection à l’aide d’un produit fongicide suivant les modalités d’emploi 

préconisé par le fabricant ; en général quadrillage de toute la surface à traiter avec un intervalle 

des trous d’injection de 0, 30 m en quinconce avec un débord de 1,50 m de la surface 

contaminée et dans les fissures et les joints de maçonnerie. La profondeur des trous atteindra 

les deux tiers minimums de l’épaisseur des murs. Les angles seront injectés tous les 0,20 m. 

Application de surface par épandage badigeon pulvérisations sur les parois. 

Le traitement sera réalisé avec un produit fongicide pour les murs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement des bois. 

Pour les bois massifs comme pour les bois lamellé-collé, les opérations minimales nécessaires 

pour réaliser un traitement curatif efficace sont les suivantes : 

Sondages et observations des pièces de bois afin de d’estimer le degré d’infestation. 

Sélection des bois à conserver ou à supprimer. 

Tous les bois directement contaminés par le champignon doivent être démontés, évacués et 

brûlé afin d’éviter la dissémination des spores. 

Élimination des autres éléments d’ouvrage manifestement dégradé. 

Décapage des produits de finition, s’il existe dans les zones à traiter. 

Brossage dépoussiérage afin de faciliter la pénétration du produit. 

Injection en profondeur par mise en place d’injecteurs dans des trous percés dans le bois. 
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Le traitement profondeur doit être réalisé sur les parties attaquées également en débordant de 

part et d’autre de ces zones sur une longueur de 1 m minimum. L’injection sera réalisée, soit 

par remplissage répété des trous, soit sous une faible pression à l’aide d’un appareil approprié. 

Le traitement sera réalisé avec un produit fongicide bois. Le nombre et l’entraxe des points 

d’injection, le taux de dilution, la dose d’application au mètre linéaire, au mètre carré ou par 

puits d’injection et les modalités d’emploi devront respecter les préconisations du fabricant sur 

ses fiches techniques. 

En règle générale, ces injections devront être effectuées en quinconce avec un espacement 

d’environ 0,20 m, avec une application de produits plus importante au droit des assemblages, 

des appuis et des encastrements dans les murs. 

La profondeur de percement est fonction de la section des pièces (en général 1/2 de l’épaisseur 

si l’injection est effectuée sur les deux faces ou 2/3 de l’épaisseur pour les pièces accessibles 

d’un seul côté et les pièces d’une section supérieure à 150 mm, le fond de forage ne devant pas 

être plus de 50 mm de la face opposée). 

Application de surface. 

Après décapage et dépoussiérage, les applications de surfaces seront réalisées par badigeonnage 

ou pulvérisation à basse pression. Le traitement sera réalisé avec un produit fongicide pour bois. 
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Traitement curatif des insectes à larve xylophages. 
 

Le traitement est divisé selon le schéma suivant : 

 - Le sondage. Il consiste à sonder les bois au moyen d’un instrument approprié afin de 

déterminer les zones contaminées. Le sondage doit être systématique sur la totalité des pièces 

de bois de la zone à traiter. 

 - Le buchage. Il a pour but d’éliminer les parties de bois vermoulues au moyen d’une 

hachette ou décapeur pneumatique. Cela permet : 

- De contrôler l’état des charpentes pour des raisons de sécurité, 

- De déterminer les éléments à renforcer ou à remplacer éventuellement, 

- De faciliter la pénétration du produit de préservation dans les zones à protéger au moment de 

l’application de surface. 

- Le brossage et le dépoussiérage. Il consiste à éliminer la vermoulure dans les galeries 

creusées par les larves. Cette vermoulure absorberait inutilement une partie du produit appliqué. 

- Le traitement en profondeur. Le traitement s’effectue par application de surface d’un gel 

insecticide conformément au référentiel CTB-A +. Un traitement de surface et injection sera 

opéré dans les cas suivants : 

 - Pièces de section supérieure ou égale à 100 mm et de demi-périmètre supérieur ou égal 

à 400 mm, 

 - Bois rond de diamètre supérieur à 300 mm. 

 - Tous les bois (traitement préventif ou curatif) seront traités par injection ou inoculation 

au niveau de l’encastrement dans les maçonneries. Les puits d’injection ou d’inoculation seront 

au plus distants l’un de l’autre de 50 cm. 

 

Dans le cas de l’utilisation de gel insecticide en traitement curatif des bois sans injection, le 

grammage minimum à respecter est de 150 g/m². 

 

Il convient naturellement de s’assurer de la pénétration du produit dans les bois par un essai sur 

une surface limitée. Si les bois ont bénéficié d’une finition filmogène, cette dernière nuira à la 

pénétration du produit. Dans ce cas un décapage par sablage ou cryo-sablage sera nécessaire. 

➢ La garantie est valide 10 ans après réception des travaux. 
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Ce document a été établi sous réserves des informations communiquées par les demandeurs. 

 

Toutes observations où contestations sur la présente expertise, doivent être adressées par lettre 

recommandée au Cabinet MARTINET dans un délai de 10 jours à compter de la date remise 

du rapport. 

 

Ce document reste la propriété du Cabinet MARTINET jusqu’à son paiement intégral. 

 

 

Fait à Ozenay le, jeudi 16 novembre 2023 

 

 

Justine MARTINET. 

- Expert en Pathologies du Bois dans la Construction Certifié FCBA – N° 109. 

- Expert près les compagnies d’assurances. 

 

         
 

Pascal MARTINET. 

- Expert en Pathologies du Bois dans la Construction Certifié FCBA – N° 96. 

- Expert de Justice. 
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